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Dans un contexte :
• D’objectif de production de logements soutenue
• D’une agriculture puissante sur le territoire métropolitain
• De raréfaction du foncier
• D’entrée en vigueur imminente du ZAN…

Jusqu’alors, le fonctionnement des projets d’aménagement et le processus d’urbanisation ont amené la reproduction de

procédés accentuant la confrontation entre urbain et rural, et l’on constate un décalage croissant entre le monde agricole et

les nouveaux arrivants. Surtout, la logique d’urbanisation domine trop souvent les enjeux de préservation et de diversification

des terres agricoles.

Il s’agit, pour les élus de Mordelles, d’inverser l’approche et de travailler sur une nouvelle manière de penser le développement

de la ville, orientée autour de 3 axes :

- Se réapproprier l’environnement afin de remettre les enjeux écologiques au cœur de cet espace (bocage, cours d’eau,

zones humides…)

- Faire évoluer et diversifier l’activité agricole afin d’augmenter sa valeur ajoutée en production et son adéquation avec les

besoins locaux (fruits, légumes et viandes)

- Imaginer une manière nouvelle, ou renouvelée, d’habiter cet espace et d’accueillir de nouvelles populations, compatible

avec le monde paysan.

La ville de Mordelles se propose donc de poser cette question majeure autour d’un « cas d’étude », sur une zone 2AU au nord 
de la commune, pour y imaginer une future « ville paysanne ».

INTRODUCTION : La problématique posée par la « VILLE PAYSANNE »

→ Comment allier l’évolution et le maintien d’une agriculture 
diversifiée et rémunératrice, et l’urbanisation dans un 
territoire périurbain ?



INTRODUCTION : Les participant·es

Nicolas Jérôme (Groupe Lamotte)
Olivier Bonnet (Elu à l’Aménagement et au Patrimoine, 
Ville de Mordelles)

Valérian Amalric (ilimelgo architectes)
Michel Berthelot (Elu délégué à l’agriculture et à 
l’environnement rural, Ville de Mordelles)

Mikael Laurent (Bruded)
Hugo Loyer (Chargé de projet Aménagement, Ville de 
Mordelles)

Xavier Boivert (DGS de Mordelles) Nadia Chalaye (Rennes Métropole)

Frédéric Simmoneaux (Chambre d’agriculture 35) Christophe Sartin (CRAB)

Guillaume Aveline (Agrobio 35) Philippe Baudron (FDChasse 35)

Frédéric Auffray (Rennes Métropole) Diane Breton (SECIB)

Carole Fouville (EPTB Eaux & Vilaine)
Jean-Pierre Martin (Délégué à l’aménagement 
économique)

Jean-Marc Vanhoutte (Accueil Paysan Ille-et-Vilaine) Laurence Gillet (Seasonalitea)

Robert Esnault (Mordelles en Transition) Julien Bailleul (Groupe Launay)

Jean-Pascal Josselin (IAUR) Lucile Montagne (Institut Agro Rennes-Angers)

Thierry Le Bihan (Maire de Mordelles) Antoine Marino (Association « Mordelles en transition »)

Sébastien Benoist (Ville de Mordelles) Louis Rosin (Rennes Métropole)



INTRODUCTION : Les paradoxes posés

OBJECTIFS DU GROUPE DE TRAVAIL #1

• Partager le diagnostic présenté en COPIL le 14 mars 2022, et ré-ajusté suites aux différents retours

• Enrichir le diagnostic avec des acteurs du territoire ou des experts des thématiques abordées

• Présenter la démarche « Ville Paysanne » portée par l’exécutif de Mordelles

• Comprendre le contexte territorial, explorer les contraintes mises en exergue par le diagnostic, pour pouvoir agir en

« connaissance de cause »

• 5 paradoxes :

▪ Densifier, sans monter en hauteur

▪ Diversifier l’agriculture, sans la maîtriser

▪ Habitat/agriculture : d’une simple coprésence à un risque de conflit d’usage, trouver un équilibre

▪ Poursuivre un objectif d’auto-suffisance, sans risquer de se replier sur soi

▪ Des espaces en lisières (aux confins) replacés au cœur d’un projet d’aménagement

• Chaque paradoxe a été décortiqué et analysé par une table ronde, afin de proposer des pistes de réflexions,

préconisations pour le résoudre, ou du moins pour faire émerger un parti pris

• Restitution en plénière

• Vote des participants sur les préconisations / orientations d’aménagement / sujets à approfondir → pour

identifier les sujets sur lesquels pousser les curseurs le plus loin



Contributions par paradoxe / par table ronde : Densifier, sans monter en hauteur



Contributions par paradoxe / par table ronde : Diversifier l’agriculture, sans la maîtriser



Contributions par paradoxe / par table ronde : Habitat/agriculture: d’une simple
coprésence à un risque de conflit d’usage, trouver un équilibre



Contributions par paradoxe / par table ronde : Poursuivre un objectif d’autosuffisance,
sans risque de se replier sur soi



Contributions par paradoxe / par table ronde : Des espaces en lisière (aux confins),
replacés au cœur d’un projet d’aménagement



PRECONISATIONS / PISTES / QUESTIONNEMENTS ISSUS DES TABLES RONDES
Nbre de votes 

verts 
(importants)

Nbre de votes 
rouges (Très 
importants)

Penser le projet de la Ville Paysanne, à partir du nombre d’habitants souhaités et non du nombre de logements. Ne pas s’enfermer dans l’outil. 2 3

Mobiliser, en politique de densification, le vocabulaire de la maison (accès individualisé, mise en commun des espaces verts)

Renverser le modèle d’une omniprésence de la voiture en ville (piétonnisation, liaisons douces, offre de stationnement mutualisé) 2 3

Questionner la coprésence de la ville et l’agriculture : quelle(s) agriculture(s) ? Quel(s) habitat(s) ? Quelles contraintes chacun est prêt à accepter ? 2

Créer du lien entre agriculteurs, entre habitants, entre agriculteurs et habitants 12

Proposer des espaces de rencontre en préservant l’intimité de chacun 1 2

Questionner la clôture… l’interdire ? 2

La lisière comme support d’usage : remplacer la clôture par des haies, des potagers… 6 2

La lisière comme support d’usage : laisser la voiture en périphérie

La lisière comme support d’usage : y installer d’autres types d’activités (emploi, artisanat…)

La place de l’emploi : télétravail, coworking, artisanat, fonction support de l’agriculture (transformation, commerce…) 7

Garder les terres agricoles pour les productions nourricières et rémunératrices (et non pas de loisirs, de centre équestre…) 3 1

Diversification agricole au service des habitants : maraîchage, transformation, prairies, accueil touristique 1 2

Associer tous les acteurs agricoles et les agriculteurs mordelais en priorité, ainsi que les propriétaires terriens 1

Déterminer un cahier des charges pour l’urbanisation et pour les projets agricoles 2 2

(Re)faire et mettre à jour un atlas foncier (propriétaires/locataires), sur la base des données de l’atlas foncier de Rennes Métropole, pour permettre les 
échanges parcellaires

1

Diagnostic des enjeux écologiques / de la qualité des sols

Faisabilité des projets agricoles (quels invariants ?) 2 1

Elargir le périmètre (vigilance et veille foncière) 1

Favoriser des activités agricoles multifonctionnelles (qui concilient la production avec : accueil social, accueil touristique…) 6 7

Est-ce que la dimension "urbaine" de la Ville paysanne est forcément de l'habitat ? 2 2

Ne pas aménager ce secteur…? 2

Acheter des terres agricoles (par la collectivité) pour les "orienter" 6 2

Faire des zonages pour l'agriculture, type PLUi, avec par exemple en lisière du maraîchage et de l'éco-pâturage 1

Concevoir des voiries, des espaces publics et des bâtiments non pas rectilignes, mais qui s'adaptent aux continuités écologiques (arrondi, organique…) 2

Coordonner et animer les différentes échelles de territoire en créant du lien et en portant à connaissance les initiatives 2 5

Faire avec les agriculteurs 5 2

Valoriser l'existant 5



La suite

RDV le JEUDI 30 JUIN, de 14h à 17h, 
à la Salle de la Biardais, route de Chavagne, Mordelles

→ Pour approfondir les préconisations autour de la Ville Paysanne
→ Pour s’inspirer collectivement en découvrant des projets et initiatives permettant de nourrir notre réflexion

A très bientôt !


